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ARTICLE 94 BIS B

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les établissements du supérieur à but lucratif ne peuvent pas être traités de manière équivalente à 
celle des organismes publics sans but lucratif. La taxe d’apprentissage ne doit pas être utilisée pour 
assurer un financement public à ce secteur concurrentiel.


